
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Corte, le 24 novembre 2011 

 
EDF - Université de Corse  

Signature d’une convention de partenariat 
scientifique  

Mardi 29 novembre 2011 

 
 
 
 
L’Université de Corse et l’EDF signeront le mardi 29 novembre à 10h30 à Corte, au 
Palazzu Naziunale, une convention cadre de partenariat scientifique.  
 
Cette convention sera signée par Jacques-Thierry MONTI, directeur régional d’EDF et  
Antoine AIELLO, président de l’Université de Corse. 
 
EDF et l’Université de Corse travaillent en commun depuis de nombreuses années dans 
les domaines de l’eau et des énergies renouvelables. Aujourd’hui, leur  volonté est 
d’étendre le champ de leurs partenariats aux projets de recherche de l’Université de 
Corse concernant les sujets suivants : 
 

• Energies Renouvelables (Intégration des nouvelles énergies renouvelables au 
système électrique insulaire notamment prédictibilité de la ressource solaire, 
technologies de stockage de l’électricité, etc.) ; 

• Technologies de l'information et de la communication (capteurs WIFI, etc.) ; 
• Gestion et valorisation des eaux en Méditerranée; 
•  Dynamiques des territoires et développement durable (aspects économiques, 

sociologiques, culturels). 
 
Les actions de coopération dans le cadre des domaines définis ci-dessus pourront 
notamment prendre les formes suivantes : 
 

• Projets de recherche communs entre les partenaires ; 
• Prestations et études ; 
• Formations ; 
• Actions de sensibilisation et d’information du public ; 
• Valorisation industrielle des connaissances développées en propre ou en 

commun par les Partenaires dans le cadre des projets de recherche. 
 
 
 
 
 
 
Contacts :  

Vice-président du Conseil Scientifique, Paul Marie Romani,  
04.95.45.01.37 
vpcs@univ-corse.fr  
 
 
  

 

 

 


